
TEXTES LEGAUX
Dès 2026 -- mise à jour OBLIGATOIRE et IMPORTANTE

(Cette opération prends moins de 10 minutes)



Mise à jour urgente des textes légaux

Pour votre club, mettre à jour les textes par défaut
Seul un administrateur du club peut effectuer cette opération

Cliquer ici 



Mise à jour impérative des textes légaux

Les trois champs ci-contre sont à 
mettre à jour par "Copier – 
Coller" dans les champs 
correspondants



Textes légaux à copier – coller dans le champs LIMITATION OF LIABILITY

==================================================================================
EN POURSUIVANT VOTRE INSCRIPTION, VOUS CONFIRMEZ QUE VOUS ACCEPTEZ LES CONDITIONS DE PARTICIPATION CI-APRES
Pour les compétiteurs mineurs, voir point 6. 
==================================================================================
Le Club respecte la loi suisse sur la protection des données (LPD RS 235.1) qui actuellement est aussi proche que possible de la loi européenne "Global Data Protection Regulation" (GDPR). Manage2Sail est soumis à la loi européenne GDPR (voir PRIVACY DATA 
PROCESSING INFO)..

ATTENTION :
Les données permettant l'identification des personnes (Prénom, Nom, Adresse, No de téléphone, adresse mail) ainsi que toute information requise lors de l'inscription ne sont utilisées que par l'AO pour vous contacter en relation avec l'événement pour lequel 
vous vous inscrivez.
==================================================================================

1) Règles
• 1.1) Les "règles" telles que définies dans les Règles de Course à la Voile de World Sailing, édition 2025-2028.
• 1.2) Si l'événement est annulé, vous recevrez un mail confirmant l'annulation de l'événement et la finance vous sera retournée conformément à l'art 5.1
2) Droit à l'image  -  Droits d'utilisation des noms et des images 
• 2.1) Le concurrent accorde automatiquement et sans compensation d’aucune sorte, à l’autorité organisatrice, aux prestataires et aux partenaires de l’épreuve, le droit permanent de produire, d’utiliser et de montrer, à leur discrétion, dans 
toutes diffusions relatives à l’épreuve, tout nom, image de lui-même ou de son bateau, réalisées pendant la période de la compétition à laquelle il participe.
3) Décharge de responsabilité  -  Acceptation des risques
• 3.1) La décision de participer à une course ou de rester en course relève de la seule responsabilité du concurrent (règle 3 des RCV, Décision de courir). En conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en course, le 
concurrent décharge l’autorité organisatrice de toute responsabilité en cas de dommage matériel et/ou corporel.
• 3.2) L'autorité organisatrice n'acceptera aucune responsabilité en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu'après la régate.
4) Assurance
• 4.1) Chaque bateau doit être au bénéfice d’une assurance en responsabilité civile, d’un montant minimal de CHF 2'000'000.- (ou son équivalent en monnaie étrangère) par événement et incluant les risques en compétition.
5) Paiement
• 5.1) En cas de paiement par carte de crédit, un éventuel remboursement sera effectué exclusivement sur le compte de la carte de crédit utilisée pour le paiement.
• 5.2) En cas de paiement par virement bancaire ou par moyen électronique, le montant de la finance d'inscription doit être crédité AU PLUS TARD  5  jours avant le début de l'événement (présenter LA PREUVE DE PAIEMENT au secrétariat de 
course, lors de la confirmation de participation). 
• 5.3) Moyennant une surcharge de CHF 50.- pour frais administratifs, le club organisateur peut accepter des paiements cash au secrétariat de course, le jour de la confirmation de l'enregistrement.
6) Mineurs
• 6.1) Lorsque le compétiteur est mineur, le représentant légal doit imprimer le document "Autorisation parentale" (Parental consent) qui est dans les documents de la régate ET LE SIGNER. Ce document est à présenter par le compétiteur, 
au secrétariat de course, lors de la confirmation de participation.
==================================================================================
AU TERME DE VOTRE INSCRIPTION, VOUS ALLEZ RECEVOIR UN E-MAIL CONFIRMANT VOTRE PARTICIPATION ET VOTRE ACCEPTATION DES REGLES SUSMENTIONNEES.
==================================================================================

(LIMITATION DE RESPONSABILITE --- HAFTUNGSBESCHRÄNKUNG) 

Copier le texte de l'encadré ci-dessous, y-compris les lignes avec des  ==============================



Par la présente, je confirme avoir lu et compris les conditions de participation et j'ai pris l'engagement d'accepter sans restriction les conditions ci-après :

==================================================================================
Le Club respecte la loi suisse sur la protection des données (LPD RS 235.1) qui actuellement est aussi proche que possible de la "Global Data Protection Regulation" (GDPR) européenne et Manage2Sail est soumis à la loi européenne 
GDPR (voir PRIVACY DATA PROCESSING INFO).

ATTENTION :
Les données permettant l'identification des personnes (Prénom, Nom, Adresse, No de téléphone, adresse mail) ainsi que toute information requise lors de l'inscription ne sont utilisées que par l'AO pour vous contacter en relation 
avec l'événement pour lequel vous vous inscrivez.
==================================================================================

1) Règles
- - > 1.1) Je m'engage à respecter les "règles" telles que définies dans les Règles de Course à la Voile de World Sailing, édition 2025-2028. 
- - > 1.2) Si l'événement est annulé, j'ai compris que je recevrai un mail confirmant l'annulation de l'événement et que la finance me sera retournée conformément à l'art 5.1
2) Consentement pour les médias - Droits d'utilisation des noms et des images
- - > 2.1) J'accorde automatiquement et sans compensation d’aucune sorte, à l’autorité organisatrice, aux prestataires et aux partenaires de l’épreuve, le droit permanent de produire, d’utiliser et de montrer, à leur discrétion, dans 
toutes diffusions relatives à l’épreuve, tout nom, image de moi-même ou de mon bateau, réalisées pendant la période de la compétition à laquelle il participe.
3) Décharge de responsabilité – Acceptation des risques
- - > 3.1) La décision de participer à une course ou de rester en course relève de ma seule responsabilité (règle 3 des RCV, Décision de courir). En conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en course, je décharge 
l’autorité organisatrice de toute responsabilité en cas de dommage matériel et/ou corporel.
- - > 3.2) J'ai pris note que l'autorité organisatrice n'acceptera aucune responsabilité en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu'après la régate.
4) Assurance
- - > 4.1) Je confirme que mon bateau est au bénéfice d’une assurance en responsabilité civile, d’un montant minimal de CHF 2'000'000.- (ou son équivalent en monnaie étrangère) par événement et incluant les risques en 
compétition.
5) Paiement 
- - > 5.1) En cas de paiement par carte de crédit, un éventuel remboursement sera effectué exclusivement sur le compte de la carte de crédit utilisée pour le paiement.
- - > 5.2) En cas de paiement par virement bancaire ou par moyen électronique, le montant de la finance d'inscription doit être crédité AU PLUS TARD  5  jours avant le début de l'événement (présenter LA PREUVE DE PAIEMENT au 
secrétariat de course, lors de la confirmation de participation). 
- - > 5.3) Moyennant une surcharge de CHF 50.- pour frais administratifs, j'ai pris note que le club organisateur peut accepter des paiements cash au secrétariat de course, le jour de la confirmation de l'enregistrement.
6) Mineurs
- - > 6.1) Pour les compétiteurs mineurs, le représentant légal doit imprimer le document "Autorisation parentale" (Parental consent) qui est dans l'option de menu "Documents" ET LE SIGNER. Ce document est à présenter par le 
compétiteur, au secrétariat de course, lors de la confirmation de participation.
==================================================================================

(DÉCLARATION DE NON-RESPONSABILITÉ – HAFTUNGSAUSSCHLUSS)

Copier le texte de l'encadré ci-dessous, y-compris les lignes avec des  ==============================

Textes légaux à copier – coller dans le champs DISCLAIMER



Textes légaux à copier – coller dans le champ PRIVACY INFORMATION FOR SAILORS

-----------------------------------------------------------------------------------------------------
Les documents suivants seront à télécharger durant la procédure d'inscription. 
Préparez les fichiers PDF correspondants.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------
- Pour les compétiteurs mineurs : une autorisation parentale signée par un parent ou un représentant légal
- Si requis par votre autorité nationale, une autorisation de port de publicité
- Si requis par l'AC, preuve de l'appartenance à une autorité nationale (MNA), preuve de l'appartenance à une classe (carte de membre de la classe), certificat de jauge ou de conformité 
- Preuve d'une assurance en responsabilité civile valide, avec une couverture minimale de CHF 2'000'000.-  par incident et incluant les risques en compétition.

ATTENTION :
Les données permettant l'identification des personnes (Prénom, Nom, Adresse, No de téléphone, adresse mail) ainsi que toute information requise lors de l'inscription sont uniquement 
utilisées par l'AO pour vous contacter en relation avec l'événement pour lequel vous vous inscrivez.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------

===============================
PRIVACY INFORMATION FOR SAILORS 
=============================== 
Ce texte informe le compétiteur dès le début de son inscription, qu'il devra télécharger des documents. 
Cela lui permet de préparer les fichiers PDF qui lui seront demandés ultérieurement durant le processus d'inscription.
ATTENTION phrase en rouge ne doit jamais être modifiée, elle fixe les règles par rapport à la loi sur la protection des données personnelles 
(LPD RS 235.1).

Copier le texte de l'encadré ci-dessous, y-compris les lignes avec des tirets  ----------------------------------------------



Après la mise à jour des textes légaux dans le "Profil du club"

• Cliquer sur le bouton <Sauvegarder> 

• Dès lors les nouvelles manifestations 
vont utiliser automatiquement les textes 
légaux dans leur version 2026.

• Si vous avez déjà créé des 
manifestations sur 2026, pour mettre à 
jour les conditions de l'événement 2026 
concerné, il suffira de cliquer sur le 
bouton :  

 



Mettre à jour des événements 2026 déjà créés avec les anciennes conditions

Lorsque les textes par défaut ont été 
mis à jour dans le menu <Club Profile>

• Les textes seront automatiquement 
repris pour tous les nouveaux 
événements

• Pour des événements 2026 déjà 
créés à ce jour, il suffit de cliquer sur 
le bouton : 

• Ne pas oublier de sauvegarder
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